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Communauté du Pays d’Aubagne et de l’Étoile
932 avenue de la Fleuride
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Maître d’ouvrage  : 

Communauté du Pays d’Aubagne et de l’Étoile  
932 avenue de la Fleuride 

ZI des Paluds- BP 1415 
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Maître d’œuvre  :

A4 - Architecture
La Gavotte

1, Impasse de la Pinède
13170 Les Pennes Mirabeau
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     1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :  

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir  

� � PC1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-7 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier 
+ 5 exemplaires supplémentaires 

� � PC2. Un plan de masse des constructions à édifi er ou à modifi er [Art. R. 431-9 du code de 
l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 
+ 5 exemplaires supplémentaires 

� � PC3. Un plan en coupe du terrain et de la construction [Article R. 431-10 b) du code de 
l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 
+ 5 exemplaires supplémentaires 

� � PC4. Une notice décrivant le terrain et présentant le projet [Art. R. 431-8 du code de 
l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

� � PC5. Un plan des façades et des toitures [Art. R. 431-10 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

� � PC6. Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction 
dans son environnement [Art. R. 431-10 c) du code de l’urbanisme]* 

1 exemplaire par dossier 

� � PC7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche [Art. R. 
431-10 d) du code de l’urbanisme]* 

1 exemplaire par dossier 

� � PC8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain [Art. R. 431- 
10 d) du code de l’urbanisme]* 

1 exemplaire par dossier 

            * (cette pièce n’est pas exigée si votre projet se situe dans un périmètre ayant fait l’objet d’un permis d’aménager) 

Si vous demandez un dépassement de COS (coefficient d’occupation des sols) justifié par la construction  de logements sociaux : 

�
PC18. La délimitation de cette partie des constructions [Art. R. 431-17 a) du code de 
l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

�
PC19. La mention de la surface de plancher hors œuvre nette correspondante [Art. R. 431-
17 b) du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

�
PC20. L’estimation sommaire du coût foncier qui lui sera imputé [Art. R. 431-17 c) du code 
de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

�
PC21. Dans les communes de la métropole, l’engagement du demandeur de conclure la 
convention prévue au 3° article L.351-2 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 
431-17 d) du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si vous demandez un dépassement de COS (coefficient d’occupation des sols) en justifiant que vous rempl issez certains critères de 
performance énergétique : 

�
PC22. Un document attestant que le projet respecte les critères de performance énergétique 
[Art. R. 431-18 du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

�
PC23.Un engagement d’installer les équipements de production d’énergie renouvelable ou 
de pompe à chaleur [Art. R. 431-18 du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet nécessite un défrichement : 

�
PC24. La copie de la lettre du préfet qui vous fait savoir que votre demande d’autorisation 
de défrichement est complète [Art. R. 431-19 du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet porte sur une installation classée pour la protection de l’environnement : 

�
PC25. Une justification du dépôt de la demande d’autorisation ou de déclaration au titre de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement [Art. R. 
431-20 du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet nécessite un permis de démolir : 

�
PC26. La justification du dépôt de la demande de permis de démolir [Art. R. 431-21 du code 
de l’urbanisme] 
OU, si la demande de permis de construire vaut demande de permis de démolir : 
PC27. Les pièces à joindre à une demande de permis de démolir, selon l’Annexe ci-jointe. 

1 exemplaire par dossier 

�

Si votre projet se situe dans un lotissement : 

�
PC28. Le certificat indiquant la surface constructible attribuée à votre lot [Art. R. 431-22 a) 
du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

�
PC29. Le certificat attestant l’achèvement des équipements desservant le lot [Art. R. 431-22 
b) du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet se situe dans une zone d’aménagemen t concertée (ZAC) :  

�

PC30. Une copie des dispositions du cahier des charges de cession de terrain qui indiquent 
le nombre de m² constructibles sur la parcelle et, si elles existent, des dispositions du cahier 
des charges, qui fixent les prescriptions techniques, urbanistiques et architecturales 
imposées pour la durée de réalisation de la zone [Art. R. 431-23 du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

�
PC31. La convention entre la commune ou l’établissement public et vous qui fixe votre 
participation au coût des équipements de la zone [Art. R. 431-23 b) du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une d ivision avant l’achèvement de l’ensemble du projet : 

�
PC32. Le plan de division du terrain [Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme] 
ET 
PC33. Le projet de constitution d’une association syndicale des futurs propriétaires [Art. R. 
431-24 du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

�

Si le terrain ne peut comporter les emplacements de  stationnement imposés par le document d’urbanisme : 

�

PC34. Le plan de situation du terrain sur lequel seront réalisées les aires de stationnement 
et le plan des constructions et des aménagements correspondants [Art. R. 431-26 a) du 
code de l’urbanisme] 
OU 
PC35. La promesse synallagmatique de concession ou d’acquisition [Art. R. 431-26 b) du 
code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

�

Si votre projet est soumis à une autorisation d’exp loitation commerciale : 

 
PC36. La copie de la lettre du préfet attestant que votre dossier de demande est complet 
[Art. R. 431-27 du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet est soumis à une autorisation de cr éation de salle de spectacle cinématographique : 

 
PC37. La copie de la lettre du préfet attestant que le dossier de demande est complet [Art. 
R. 431-28 du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet porte sur un immeuble de grande hau teur (IGH) : 

 
PC38. Le récépissé de dépôt en préfecture de la demande d’autorisation prévue à l’article L. 
122-1 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 431-29 du code de l’urbanisme] 

3 exemplaires par dossier 

Si votre projet porte sur un établissement recevant  du public (ERP) : 

� �
PC39. Le dossier spécifique permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles 
d’accessibilité aux personnes handicapées prévu aux articles R. 111-19-18 et R. 111-19-19 
du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 431-30 du code de l’urbanisme] 

3 exemplaires par dossier 

� � PC40.  Le dossier permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles de sécurité 
prévu aux articles R. 111-19-17 b) du code de la construction et de l’habitation 

3 exemplaires par dossier 

      2) Pièces à joindre selon la nature ou la sit uation du projet :  

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir 

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à  la réalisation d’une opération de restauration imm obilière ou sur des travaux 
exécutés à l’intérieur d’un bâtiment situé dans un secteur sauvegardé ou à l’intérieur d’un immeuble i nscrit au titre des monuments 
historiques  

�
PC9. Un document graphique faisant apparaître l’état initial et l’état futur de chacune des 
parties du bâtiment faisant l’objet des travaux [Art. R. 431-11du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet se situe sur le domaine public ou e n surplomb du domaine public :  

�
PC10. L’accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure d’autorisation 
d’occupation temporaire du domaine public [Art. R. 431-13 du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet est soumis à l’obligation de réalis er une étude d’impact :  

� PC11. l’étude d’impact [Art. R. 431-16 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

Si votre projet est tenu de respecter les règles  p arasismiques et paracycloniques : 

� PC12. L’attestation d’un contrôleur technique [Art. R. 431-16 b) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

Si votre projet se situe dans une zone où un plan d e prévention des risques impose la réalisation d’un e étude : 

� PC13. L’attestation de l’architecte ou de l’expert agréé certifiant que l’étude a été réalisée et 
que le projet la prend en compte [Art. R. 431-16 c) du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet nécessite un agrément : 

� PC14. La copie de l’agrément [Art. R. 431-16 d) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

Si votre projet se situe en commune littorale dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver  : 

�
PC15. Une notice précisant l’activité économique qui doit être exercée dans le bâtiment [Art. 
R. 431-16 e) du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet nécessite une étude de sécurité pub lique : 

� PC16. L’étude de sécurité [Art. R. 431-16 f) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

Si votre projet porte sur des constructions situées  dans un emplacement réservé à la réalisation d’un programme de logements par le 
plan local d’urbanisme ou le document en tenant lie u [Art. L. 123-2 b) du code de l’urbanisme] ou dans  un secteur délimité par le plan 
local d’urbanisme ou le document d’urbanisme en ten ant lieu dans lesquels, en cas de réalisation d’un programme de logement, une 
partie de ce programme doit être affectée à des cat égories de logements locatifs sociaux [Art. L. 123- 2 d) du code de l’urbanisme] : 

�

PC17. Un tableau indiquant la surface de plancher hors œuvre nette des logements créés 
correspondant aux catégories de logements dont la construction sur le terrain est imposée 
par le plan local d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant lieu [Art. R. 431-16-1 du 
code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 
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� �
Si votre projet est subordonné à une servitude dite  « de cours communes » : 

�
PC41. Une copie du contrat ou de la décision judiciaire relatifs à l’institution de ces 
servitudes [Art. R. 431-32 du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet est subordonné à un transfert des p ossibilités de construction : 

�
PC42. Une copie du contrat ayant procédé au transfert des possibilités de construction 
résultant du COS [Art. R. 431-33 du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet se situe dans une commune ayant ins tauré un plafond légal de densité et si votre proje t dépasse ce plafond, 

� PC43. Un extrait de la matrice cadastrale [Art. R.333-3 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

� PC44. Un extrait du plan cadastral [Art. R.333-3 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

Si vous pensez bénéficier d’une exonération prévue à l’article L. 112-2 du code de l’urbanisme : 

�
PC45. Les justificatifs qui indiquent que votre projet peut bénéficier d’une exonération 
prévue à l’article L. 112-2 du code de l’urbanisme [Art. R.333-3 du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet est soumis à la redevance bureaux :  

�
PC46. Le formulaire de déclaration de la redevance bureaux [Art. A.520-1 du code de 
l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

�   

     1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :  

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir  

� A1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-7 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier 
 

� A2. Une photographie du ou des bâtiments à démolir [Art. R. 451-2 c) du code de 
l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 
 

      2) Pièces à joindre selon la nature ou la sit uation du projet :  

Pièce 
Nombre d’exemplaires  

à fournir  
Si votre projet porte sur la démolition totale d’un  bâtiment inscrit au titre des monuments historique s : 

� A3. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut 
plus être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 
 

� A4. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures 
[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 
 

Si votre projet porte sur la démolition partielle d ’un bâtiment inscrit au titre des monuments histori ques : 

� A5. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut 
plus être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 
 

� A6. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures 
[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 
 

� A7. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte aux parties conservées 
du bâtiment [Art. R. 451-2 c) du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 
 

Si votre projet porte sur la démolition d’un bâtime nt adossé à un immeuble classé au titre des monumen ts historiques : 

� A8. Des photographies faisant apparaître l’ensemble des parties extérieures et intérieures 
du bâtiment adossées à l’immeuble classé [Art. R. 451-4 a) du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 
 

� A9. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte à l’immeuble classé 
[Art. R. 451-4 b) du code de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 
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Notice Descriptive du Projet 
�

1) L’existant : 
Le bâtiment est implanté dans la zone industrielle des Paluds sur une unité foncière ayant une superficie de 7043m², développée sur les parcelles cadatstrales suivantes : CV n°867-355-882-884-883-887 
et 888. 
Le bâtiment est à proximité du giratoire en sortie de l’A50 et est implanté de façon parallèle à la route nationale 8. 
Son entrée principale est située au nord est avec un accès piéton existant qui est desservi depuis le parking du Crédit Agricole au nord ouest. 
Il existe 2 zones de stationnement, une à l’est réservée aux visiteurs qui est à double sens et une autre à double sens également, au sud/ouest, qui est réservée aux personnels. Les livraisons se font 
depuis la façade nord, au niveau du rez-de-jardin là où se trouve le monte charge. 
Un mur d’enceinte est situé vers le pignon Sud. En limites de bordure du terrain est présente une légère végétation constituée d’arbustes et d’une haie brise vue. 
Des grands pins et des cyprès sont présents en façade Sud, ainsi qu’un olivier et un marronnier situés dans la cour de l’espace de restauration. 
Des lauriers roses sont aussi présents sur le terrain, ainsi que des muriers et des platanes qui sont situés sur les parkings existants. 
 
2) Le projet  

 

• Quel aménagement est prévu pour le terrain ? 
Ce bâtiment  avait été construit originellement pour l’UNEDIC, le traitement de sa double entrée et sa distribution intérieure comme extérieure restaient donc à adapter aux nouveaux usages de la CAPAE. 
Le projet concerne principalement un réaménagement intérieur avec une réhabilitation environnementale et énergétique performantielle (BBC rénovation et BDM Or) avec la mise en conformité de 
l’accessibilité du bâtiment comme de sa sécurité, et l’amélioration de sa desserte par : 
- l’aménagement des aires de livraisons des repas comme du bois futur combustible. 
- la création d’une voie à sens unique tout autour du bâtiment 
- modification des accès avec modification des murs intérieurs de double enceinte et du transformateur 
- suppression de l’abri tôlé des véhicules deux roues dont le stationnement est déplacé  en rez de jardin. 
 
• Comment sont prévus l’implantation, l’organisatio n, la composition et le volume des constructions no uvelles, notamment par rapport aux constructions ou  paysages avoisinants ? 
Aucune construction nouvelle n’est prévue. 
L’aspect architectural des volumes existants est modifié par la mise en œuvre d’une isolation rapportée en façade par l’extérieur sous bardage coloré ou sous enduit. En pignon un calepinage des 
bradages permettent de créer un effet code barre participant de la protection solaire des baies conservées, des brise-soleils fixes sont mis en œuvre en façade sud et en façade nord monochrome, des 
store coloré permettront l’animation par l’intérieur des locaux. 
Les installations techniques diverses visibles en façade nord comme en toiture sont supprimées. 

 
• Comment sont traités les constructions, clôtures,  végétation ou aménagements situés en limite de ter rain ? 
Les clôtures et végétaux sont précisées sur le plan de masse, les espèces sur place sont conservées et les nouveaux jardins sont de type sec, les clôtures restent de type arbustives, sauf au droit du 
portail d’entrée et du mur d’enceinte qui seront simplement conservés et mis en peinture de couleur identique à la façade avec une nouvelle signalétique. 
 
• Quels sont les matériaux et les couleurs des cons tructions ? 
Les insertions paysagères jointes au dossier permettent d’appréhender une écriture architecturale dynamique par clins métalliques multi-colors où la teinte dominante reste le orangé couleur du logo de la 
communauté. Les autres teintes se déclineront dans la gamme du fabricant autour des  RAL standard suivants : RAL 1033 pour le jaune- RAL 3020 pour le Rouge, RAL 5017 pour le bleu, RAL 9010 pour 
le blanc, RAL 9006 pour le gris, RAL 1018 pour le jaune, RAL 6018 pour le vert. 
Les toitures dominées seront végétalisées de type extensives avec espèces de type garrigue, sur la toiture du bâtiment principal des ruches seront installées. 
Les parties enduites seront de teinte clair pierre  calcaire. 
 
• Comment sont traités les espaces libres, notamment les plantations ?  
Les espaces extérieurs sont requalifiés au droit des abords immédiats du bâtiment par la création d’une voie continue, au droit de l’aire de livraison du bois avec un jardin sec ….voir plan de masse  
 
• Comment sont organisés et aménagés les accès au ter rain, aux constructions et aux aires de stationneme nt ? 
L’accès principal est conservé, seule la deuxième enceinte est supprimée. Sa suppression permet de créer deux zones de livraisons et une zone dédiée aux containeurs de tri. 
L’accès au bâtiment principal se fait parallèlement à la façade d’entrée depuis parking visiteurs par une passerelle extérieure bois, puis depuis le parking est des agents toujours par une passerelle bois 
permettant également de disposer d’accès autonome pour la grande salle créée en rez de chaussée. 
Au rez de jardin les accès de service et de livraison sont conservés avec création d’une voie de contournement du bâtiment permettant la création d’un sens unique sauf à proximité immédiate de l’entrée 
pour les vélos, les cycles motorisés étant contraints à faire le tour pour accéder à l’aire de stationnement deux roues déplacées sous le bâtiment. ( voir plan de masse joint) 
 
 

 Le bâtiment représente une SHOB totale de 4559 m² p our une SHON de 3476.5 m² �
  

��#
�$

�%
���

���
���

���
���

���
���

���
���

�&
���



 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS D’AUBAGNE ET DE L’ETOILE 
932 Av. de la F leur ide– ZI des Paluds 13785 Aubagne  

 

� � � � � � � � � � � �� � � � � � � � � 	 � � 
 � 	 � � � � � � � � � � � 
 	 � � � � 
 � � 	 � � � � 
 
 � 
 � � � � 	 � � � � � � � � � 
 	 � � � � 
 � � � � 	 � � � 	 � � � � � � � � � � 
 	 � � 	 � � � � � � � � 	 � 	 � � � 
 � � � � 	 � 	 � � � � � � � 	 � 	 � � � � 	 � � �

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

��&��������� ��

… ��

��  

��'
�$

�(
���

���
���

���
���

&
���

�
�
���

���
���

���
���


��
��



 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS D’AUBAGNE ET DE L’ETOILE 
932 Av. de la F leur ide– ZI des Paluds 13785 Aubagne  

 

� � � � � � � � � � � �� � � � � � � � � 	 � � 
 � 	 � � � � � � � � � � � 
 	 � � � � 
 � � 	 � � � � 
 
 � 
 � � � � 	 � � � � � � � � � 
 	 � � � � 
 � � � � 	 � � � 	 � � � � � � � � � � 
 	 � � 	 � � � � � � � � 	 � 	 � � � 
 � � � � 	 � 	 � � � � � � � 	 � 	 � � � � 	 � � �

� �

� � � �� � � � �

��)
!��

���
���

���
���

��

���

�
�
��	

���
���

���
�
�

���
���

���
�

� � � � � �



 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS D’AUBAGNE ET DE L’ETOILE 
932 Av. de la F leur ide– ZI des Paluds 13785 Aubagne  

 

� � � � � � � � � � � �� � � � � � � � � 	 � � 
 � 	 � � � � � � � � � � � 
 	 � � � � 
 � � 	 � � � � 
 
 � 
 � � � � 	 � � � � � � � � � 
 	 � � � � 
 � � � � 	 � � � 	 � � � � � � � � � � 
 	 � � 	 � � � � � � � � 	 � 	 � � � 
 � � � � 	 � 	 � � � � � � � 	 � 	 � � � � 	 � � �

�

� � � � 	 �

��)
�$

���
���

���
���

���

��

��

���

	��
���

���
��


���
���

���
�

�
��*

�$
���

���
���

���
���


��
��


���
	��

���
���

��

���

�	�
���



���

� 
 � � � �


